
Il incombe à la SCHL de suivre la situation du logement et de
diffuser des renseignements à jour visant à faciliter la prise de
décisions, la planification et la formulation de lignes de conduite
au sein du secteur de l’habitation, des divers paliers de
gouvernement et des organismes sans but lucratif.

Voici le deuxième numéro d’une série d’études concises son-
dant les conditions de logement des ménages relevées lors du
Recensement du Canada de 1996. La présente étude présente
les données obtenues de 25 régions métropolitaines de
recensement du Canada  (RMR)1 :

• 3 dans le Canada atlantique (St. John’s, Halifax et Saint John)

• 15 dans le Canada central (Trois-Rivières, Chicoutimi-
Jonquière, Québec, Sherbrooke, Montréal, Ottawa-Hull,
Oshawa,Toronto, Hamilton, St. Catharines-Niagara,
Kitchener, London,Windsor, Sudbury et Thunder Bay)

• 7 dans l’Ouest canadien (Winnipeg, Regina, Saskatoon,
Edmonton, Calgary,Vancouver et Victoria).

Terminologie courante
La plupart des Canadiens ont accès à un logement de qualité
convenable (ne nécessitant pas d’importantes réparations), de
taille convenable (nombre de chambres suffisant) et abordable
(frais de logement représentant moins de 30 % du revenu du
ménage avant impôt). Des Canadiens demeurent dans des
logements non conformes à au moins une de ces normes.
Certains ménages pourraient se permettre un logement locatif
conforme aux trois normes, alors que d’autres ne le pourraient
pas. On dit qu’un ménage éprouve des besoins impérieux de
logement si son logement ne répond pas à au moins une des
normes de qualité convenable, de taille convenable ou d’abor-
dabilité et s’il doit consacrer 30 % ou plus de son revenu pour
acquitter le loyer médian d’un autre logement du marché local
conforme aux trois normes. La première étude de la collection,
Conditions de logement au Canada (Le Point en recherche,
numéro 55-1) livre la terminologie courante, les définitions des
données et les données à l’échelle nationale.

Les régions métropolitaines de recensement
regroupent près des deux tiers des ménages
canadiens
Les RMR comptent environ 6,3 millions (64 %) des 9,8 millions
de ménages non-Autochtones étudiés.

La plupart des Canadiens habitant les régions
métropolitaines de recensement sont bien logés
Environ 4,1 millions (66 %) des 6,3 millions de ménages habitant
les RMR occupent un logement conforme ou supérieur aux
trois normes (voir tableau 1). Un autre million de ménages 
(15 %) peuvent se permettre de louer au sein du marché local
un logement répondant aux trois normes. Quelque 1,2 million
de ménages (19 %) éprouvent des besoins impérieux de
logement tel que décrit ci-dessus. Certains de ces ménages
habitent des logements sociaux où les locataires paient 30 % de
leur revenu dans le cadre d’un programme de loyer
proportionné au revenu.

En général, les Canadiens habitent un logement plus grand et
comportant plus de commodités. Le parc de logements ne cesse
d’augmenter chaque année. En effet, en 1998, les mises en
chantier enregistrées dans les RMR dépassent les 95 000
logements (69 % de toutes les mises en chantier au Canada)2.
La taille moyenne des maisons neuves connaît une
augmentation, et les maisons déjà construites font l’objet
d’améliorations. En 1998, les dépenses consacrées à la
rénovation, estimées à près de 23 milliards de dollars3,
dépassent les dépenses engagées à l’égard des constructions
neuves. Les RMR rendent vraisemblablement compte de près

Introduction Résultats

1 Une RMR désigne un noyau urbain comptant une population d’au moins 100 000 habitants et
les secteurs avoisinants (urbains et ruraux) présentant une forte intégration socio-économique.

2 Consulter la publication Statistique du logement au Canada 1998 de la SCHL pour obtenir 
des statistiques sur la construction d’habitations dans les RMR.

3 Consulter le Rapport annuel 1998 de la SCHL.
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des deux tiers de toutes les dépenses consacrées à la
rénovation, soit plus de 15 milliards de dollars.

Plus de 99 % des mises en chantier et achèvements enregistrés
dans les RMR visent en 1998 des logements du marché, le 
reste (moins de un demi pour cent) étant des logements
sociaux, surtout des logements d’immeubles d’appartements
situés à Vancouver.

Environ 70 % des mises en chantier et
achèvements enregistrés dans les RMR en
1998 touchent des logements de
propriétaires-occupants, 25 % des
logements en copropriété et 5 % des
logements locatifs. Moins de 1 % est destiné
à des coopératives d’habitation.

Le pourcentage de ménages dont le
logement, en 1996, répond aux trois
normes (taille convenable, qualité
convenable et abordabilité) dans les 25
RMR regroupées (66 %) s’approche de la
moyenne nationale (68 %), quoique
légèrement inférieur. Le pourcentage de
ménages éprouvant des besoins impérieux
de logement (19 %) est tout juste au-dessus
de la moyenne nationale (18 %). Les frais de
logement moyens dans les RMR (765 $ par
mois) dépassent la moyenne nationale (690 $
par mois) de 11 %. Le rapport moyen des
frais de logement au revenu est également
supérieur dans les RMR (24 % par rapport à
22 % pour la moyenne nationale). Dans
l’ensemble, les conditions générales de
logement dans les secteurs ruraux et les
petites zones urbaines semblent légèrement
meilleures à celles des RMR.

En règle générale, les ménages éprouvant
des besoins impérieux de logement dans les
RMR touchent un revenu inférieur, sont
locataires ou des personnes seules. De plus,
ces ménages affichent des pourcentages plus
élevés de familles monoparentales ayant un
chef féminin (16 %) et de ménages ayant un
chef aîné (25 %) que les groupes
correspondants parmi la population (8 % et
20 % respectivement) (voir tableau 2). La
situation des RMR ressemble à celle de
l’ensemble du pays dont fait état le feuillet
Conditions de logement au Canada. Par

contre, les locataires constituent une proportion plus
importante des ménages des RMR (39 %) que dans l’ensemble
du pays (35 %) et composent une couche supérieure (73 %)
des ménages aux prises avec des besoins impérieux dans les
RMR qu’à travers le Canada (68 %).
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La situation des régions métropolitaines

La situation du logement varie considérablement d’une RMR à l’autre.

Le pourcentage de ménages vivant dans des logements
répondant aux trois normes (moyenne de 66 % dans les RMR)
varie entre 60 % à Toronto et 77 % à Regina. Par ailleurs, le
pourcentage de ménages habitant un logement non conforme à
au moins une des normes, mais ayant les moyens financiers de
louer un autre logement répondant aux trois normes atteint en
moyenne 15 % et varie entre 10 % à Regina, Saskatoon et
Thunder Bay et 20 % à Toronto.

Montréal compte la proportion la plus élevée de ménages
éprouvant des besoins impérieux de logement (21 %, soit tout
juste plus que Toronto qui se situe sous la barre des 20,5 %),
alors que Regina enregistre la plus faible (13 %). Selon les
indications précédentes, la moyenne des RMR s’établit à 19 %.

Les frais de logement moyens (des propriétaires et locataires
confondus) varient largement, passant de 515 $ par mois à
Trois-Rivières à 941 $ par mois à Toronto. Les rapports moyens
des frais de logement au revenu sont les moins élevés (19 %) à
Regina et les plus élevés (25 %) à Montréal,Toronto et
Vancouver.

Les RMR accusent également des écarts
importants dans le pourcentage de ménages :

• locataires (27 % à Oshawa et
Thunder Bay, mais 50 % à Montréal);

• personnes seules (21 % à St. John’s
et Oshawa; 36 % à Victoria); et 

• ayant un chef aîné (15 % à Calgary;
28 % à St. Catharines-Niagara et
Victoria).

Les ménages formés de familles monoparentales
ayant un chef féminin affichent assez peu
d’écart, enregistrant la proportion la plus faible
(7 %) à Winnipeg, Saskatoon, Calgary,
Vancouver et Victoria, et la plus élevée (11 %)
à St. John’s.

Le pourcentage de ménages avec des besoins
impérieux de logement présentant des
différences quant au mode d’occupation ou
aux caractéristiques démographiques varie
largement parmi les RMR :

• les locataires : 61 % à Thunder Bay
et 85 % à Sherbrooke;

• les personnes seules : 41 % à
St. John’s et 66 % à Sherbrooke;

• familles monoparentales ayant un
chef féminin : 13 % à  Vancouver 
et 25 % à St. John’s et Saint John;

• les ménages ayant un chef aîné :
18 % à Calgary et 35 % à 
Thunder Bay.

La moyenne des revenus et des frais de logement se situe sous
la moyenne générale enregistrée dans les neuf plus petites
RMR (Thunder Bay, Saint John,Trois-Rivières, Chicoutimi-
Jonquière, Sherbrooke, Sudbury, St. John’s, Regina et Saskatoon)
(voir tableau 3). Le revenu moyen de ces RMR fluctue entre 75 %
à Sherbrooke et 97 % à Thunder Bay. Pour leur part, les frais
de logement moyens varient entre 67 % à Trois-Rivières et 90 %
à Sudbury.

Les sept RMR de taille moyenne dont fait état le tableau 3
(Oshawa,Windsor,Victoria, Halifax, Kitchener, St. Catharines-
Niagara et London) ont des plages de revenus moyens, de frais
de logement et de proportions des besoins impérieux de
logement qui, en général, commencent et finissent plus haut
que les plages correspondantes touchant à la fois les neuf
petites RMR et les six grandes RMR (Hamilton,Winnipeg,
Québec, Calgary, Edmonton et Ottawa-Hull).
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Deux des trois principales RMR , en l’occurrence Vancouver et
Toronto, enregistrent des revenus de ménage supérieurs à la
moyenne (105 % et 116 % respectivement du revenu moyen
général enregistré dans les RMR) et des frais de logement
élevés (112 % et 123 % respectivement des frais de logement
moyens enregistrés dans les RMR). Par contre, à Montréal, la
moyenne des revenus des ménages et des frais de logement se
situe à 87 % de la moyenne générale correspondante
enregistrée dans les RMR. Les trois RMR affichent toutes des
proportions supérieures à la moyenne de ménages éprouvant
des besoins impérieux de logement.

Les plages des proportions de ménages aux prises avec des
besoins impérieux de logement montrent énormément de
chevauchement parmi les quatre catégories de taille des RMR
indiquées dans le tableau 3.

Les tableaux 4 et 5 livrent les données propres à chaque RMR.

Les autres données, dont il est question ci-dessous, témoignent
de la très grande diversité des marchés urbains de l’habitation.

Variation des types de logement parmi les RMR

Bien que 57 % des logements au Canada soient des maisons
individuelles, le pourcentage de logements individuels dans les
RMR varie entre 31 % à Montréal et 69 % à Regina. Par
ailleurs, les pourcentages des autres types de logements
accusent une large variation parmi les RMR :

• maisons jumelées et duplex : 2 % à Saint John et 8 % 
à Toronto;

• maisons en bande : 2 % à Trois-Rivières et 14 %
à Ottawa-Hull;

• appartements : 22 % à Oshawa et St. Catharines-
Niagara et 61 % à Montréal.

Importante variation des prix de vente
moyens des logements

Au cours du trimestre se terminant en décembre 1998, les
prix de vente des maisons individuelles et jumelées
nouvellement achevées, mais inoccupées, dans les RMR
atteignent en moyenne 240 000 $. Les RMR accusent
d’importantes variations, puisque la moyenne des prix se chiffre
à 88 000$ à Sherbrooke et 455 000$ à Vancouver.

Et des taux d’inoccupation

Les taux d’inoccupation des immeubles d’appartements locatifs
du secteur privé regroupant six logements ou plus atteignent,
en moyenne, dans les RMR, 3,4 % en octobre 1998 (environ 
44 000 logements inoccupés sur un total de 1,3 million), mais
fluctuent entre 0,5 % à Calgary et 16 % à St. John’s. Il existe un
écart encore plus important dans les taux d’inoccupation de
types particuliers d’appartements : 0,1 % pour les appartements
de trois chambres situés à Calgary et plus de 19 % pour 
les studios situés à St. John’s. Dans sept RMR, les taux
d’inoccupation diminuent alors que la taille des appartements
augmente, mais dans les autres, aucune relation ne s’établit
entre les taux d’inoccupation et la taille des appartements.

Et des loyers mensuels moyens

Les loyers mensuels moyens varient également d’une RMR à
l’autre, mais pas autant que les taux d’inoccupation. Un studio
dans un immeuble de six logements ou plus coûte, en octobre
1998, aussi peu que 283 $ à Sherbrooke, mais 590 $ à
Vancouver. Les loyers de logements de une chambre varient de
371 $ à 677 encore une fois à Sherbrooke et Vancouver
respectivement. Les logements de deux chambres coûtent
entre 421 $ à Trois-Rivières et 879 $ à Toronto, et les
logements de trois chambres de 463 $ à 1043 $ dans ces 
deux RMR.
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Les renseignements tirés du recensement de 1996 indiquent
que près des deux tiers des ménages canadiens habitent les
régions métropolitaines de recensement, et que la vaste
majorité occupent ou peuvent se permettre un logement qui
égale ou dépasse toutes les normes d’habitation. D’autres
renseignements montrent que le parc de logements des
régions métropolitaines de recensement augmente chaque
année, qu’il en va de même pour la taille moyenne des maisons
neuves et que les maisons déjà construites sont l’objet de
travaux d’amélioration.

Les RMR comptent cependant 1,2 million de ménages (19 %)
qui éprouvent des besoins impérieux de logement. À l’instar de
la tendance qu’accuse le Canada dans l’ensemble, en règle
générale, les ménages des RMR, aux prises avec des besoins

impérieux de logement, touchent un revenu inférieur, sont des
locataires et/ou constitués de personnes seules et mettent en
cause un nombre disproportionné de familles monoparentales
ayant un chef féminin et de ménages ayant un chef aîné.

La situation financière, le mode d’occupation et les
caractéristiques démographiques des ménages ainsi que leurs
conditions de logement varient considérablement entre les
RMR. La moyenne des frais de logement et des revenus
enregistrée dans les petites RMR est inférieure à la moyenne
correspondante enregistrée dans l’ensemble des RMR. Elle se
situe au-dessus de la moyenne constatée dans les très grandes
RMR, à l’exception de Montréal. Par contre,Toronto,Vancouver
et Montréal ont toutes des proportions supérieures à la
moyenne quant aux ménages éprouvant des besoins impérieux
de logement.
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Pour obtenir de plus amples
renseignements sur les données de
logement du recensement de 1996,
veuillez communiquer avec :

M. John Engeland
Division de la recherche
Société canadienne d’hypothèques et
de logement
700, chemin de Montréal
Ottawa (Ontario) Canada K1A 0P7

Nous accueillerons favorablement vos
observations à propos de la présente
étude et vos suggestions de recherche
approfondie, que vous êtes priés
d’acheminer au :

Directeur,
Division de la recherche
Société canadienne d’hypothèques et
de logement
700, chemin de Montréal
Ottawa (Ontario) Canada K1A 0P7

Recherche sur l’habitation à la SCHL

Aux termes de la partie IX de la Loi nationale sur
l’habitation, le gouvernement du Canada autorise la SCHL 
à consacrer des fonds à la recherche sur les aspects socio-
économiques et techniques du logement et des domaines
connexes, et à en publier et à en diffuser les résultats.

Le présent feuillet documentaire fait partie d’une série
visant à vous informer sur la nature et la portée du
programme de recherche de la SCHL.

Les feuillets documentaires de la série Le point en
recherche comptent parmi les diverses publications sur 
le logement produites par la SCHL.

Pour recevoir la liste complète de la série Le point en
recherche, ou pour obtenir des renseignements sur la
recherche et l’information sur le logement de la SCHL,
veuillez vous addresser au :

Centre canadien de documentation sur l’habitation
Société canadienne d’hypothèques et de logement
700, chemin de Montréal 
Ottawa (Ontario) K1A 0P7

Téléphone : 1 800 668-2642
Télécopieur : 1 800 245-9274
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Cette publication contient les renseignements les plus à jour dont disposait la SCHL au moment de sa parution et ont été revus, par des experts
du secteur de l’habitation.Toutefois, la SCHL n’assume aucune responsabilité pour les dommages, les blessures, les coûts et les pertes pouvant
découler de l’utilisation de ces renseignements.

NOTRE ADRESSE SUR LE WEB : www.cmhc-schl.gc.ca/Recherche


